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Généralités  

Depuis 1985, la prévoyance professionnelle (PP) est obligatoire en Suisse pour les salarié-e-s. Appelée aussi le deuxième pilier, elle s'ajoute au
premier pilier, formé par l'AVS. Si le premier pilier permet d'assurer un minimum vital à toute la population, le deuxième vise à créer une
prévoyance qui assure une retraite correspondant à un certain pourcentage de salaire, et donc à maintenir un certain niveau de vie.

La prévoyance professionnelle, en qualité d'assurance sociale, est régie exclusivement par le droit fédéral : se référer à la fiche fédérale.

La législation cantonale se limite à poser diverses règles d'exécution et à désigner l'autorité de surveillance pour les institutions de prévoyance
qui ont leur siège sur le territoire du canton.

Descriptif

Se référer à la fiche fédérale correspondante.

Procédure

Il existe plusieurs caisses de prévoyance professionnelle, enregistrées dans le registre de la prévoyance professionnelle. Dans chaque cas, c'est à
l'employeur qu'il incombe de déclarer le travailleur à la caisse auprès de laquelle il est lui-même affilié de façon obligatoire. L'affiliation de
l'employeur à une institution de prévoyance enregistrée entraîne l'assurance auprès de cette institution de tous les salariés soumis à la loi.

La surveillance des institutions de prévoyance et des institutions servant dans le canton de Fribourg à la prévoyance est assurée par l'Autorité
bernoise de surveillance des institutions de prévoyance et des fondations.

Recours

Se référer à la fiche fédérale correspondante.

  

  Adresses
Autorité de surveillance des fondations (Fribourg)

  Lois et Règlements

https:/www.guidesocial.ch/recherche/fiche/prevoyance-professionnelle-lpp-427
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https://www.guidesocial.ch/recherche/fiche/122
https://www.guidesocial.ch/recherche/fiche/122
https://www.aufsichtbern.ch/de/vorsorgeeinrichtungen
https://www.aufsichtbern.ch/de/vorsorgeeinrichtungen
recherche/fiche/prevoyance-professionnelle-lpp-122
/recherche/institution/101185


Ordonnance relative à la surveillance des institutions de prévoyance professionnelle

  Sites utiles
Caisse de prévoyance du personnel de l'Etat de Fribourg (CPPEF)
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